
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-132, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ TRA-EQ-132 (v. A65.1) : Installation à bord d’un navire de pêche ou d’un navire-école d’un appareil de 

mesure, d’analyse et d’optimisation de la consommation de carburant. 
 

* Date d’engagement de l’opération (facture de mise en service de l’appareil installé) : ……/........./............  

* Date de début de l’opération (date du début du relevé d’activité) : ……/........./............ 

* Date d’achèvement de l’opération (date de fin du relevé d’activité) : ……/........./............  

 

*Le bénéficiaire de l’opération est (cocher une seule case) : 

□ un armateur de navire de pêche professionnelle battant pavillon français 

□ un organisme français de formation aux métiers de la mer propriétaire d’un navire-école 

 

*Le professionnel ayant réalisé l’opération œuvre dans le secteur naval :   □ OUI         □ NON 

 

NB : Le délai entre la date d’engagement et la date d'achèvement de l'opération est au maximum de douze mois. 

 

*Référence de la preuve de réalisation (facture relative à l’installation de l’appareil) : ………….  

 

*L’appareil installé inclut les fonctionnalités requises par la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-132 :   □ OUI         □ NON 

 

*Nom du navire :…………………………………. 

*Numéro d’immatriculation du navire : …………………………. 

 

*L’approvisionnement en carburant du navire est réalisé à plus de 50 % en volume en France :     □ OUI         □ NON 

 

* Type de navire (cocher une seule case) :  

□ Art traînant              □ Art dormant              □ Navire-école 

 

* Longueur du navire : 

□ ≤ 16 m              □ 16 < L < 24 m              □ ≥ 24 m 

 

*Nombre de jours passés en mer indiqué par le relevé d’activité du navire : …………… 

 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 


